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« Les chefs qui, depuis de nombreuses années, sont à la tête des armées 
françaises, ont formé un gouvernement. Ce gouvernement, alléguant la défaite 
de nos armées, s’est mis en rapport avec l’ennemi pour cesser le combat.

Certes, nous avons été, nous sommes, submergés par la force mécanique, 
terrestre et aérienne de l’ennemi.

Infiniment plus que leur nombre, ce sont les chars, les avions, la tactique des 
Allemands qui nous font reculer. Ce sont les chars, les avions, la tactique des 
Allemands qui ont surpris nos chefs au point de les amener là où ils en sont 
aujourd’hui.

Mais le dernier mot est-il dit ? L’espérance doit-elle disparaître ? La défaite est-
elle définitive ? Non !

Croyez-moi, moi qui vous parle en connaissance de cause et vous dis que rien 
n’est perdu pour la France. Les mêmes moyens qui nous ont vaincus peuvent 
faire venir un jour la victoire.

Car la France n’est pas seule ! Elle n’est pas seule ! Elle n’est pas seule ! Elle a un 
vaste Empire derrière elle. Elle peut faire bloc avec l’Empire britannique qui tient 
la mer et continue la lutte. Elle peut, comme l’Angleterre, utiliser sans limites 
l’immense industrie des États-Unis.

Cette guerre n’est pas limitée au territoire de notre malheureux pays. Cette 
guerre n’est pas tranchée par la bataille de France. Cette guerre est une guerre 
mondiale. Toutes les fautes, tous les retards, toutes les souffrances n’empêchent 
pas qu’il y a, dans l’Univers, tous les moyens pour écraser un jour nos ennemis. 
Foudroyés aujourd’hui par la force mécanique, nous pourrons vaincre dans 
l’avenir par une force mécanique supérieure. Le destin du monde est là.

Moi, général de Gaulle, actuellement à Londres, j’invite les officiers et les soldats 
français qui se trouvent en territoire britannique ou qui viendraient à s’y trouver, 
avec leurs armes ou sans leurs armes, j’invite les ingénieurs et les ouvriers 
spécialisés des industries d’armement qui se trouvent en territoire britannique ou 
qui viendraient à s’y trouver, à se mettre en rapport avec moi.

Quoi qu’il arrive, la flamme de la Résistance française ne doit pas s’éteindre et 
ne s’éteindra pas.

Demain, comme aujourd’hui, je parlerai à la radio de Londres. »

Discours du général de Gaulle 
prononcé à la radio de Londres 
le 18 juin 1940 
Cet appel n’a pas été enregistré
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Avec l’autorisation de Churchill, premier ministre anglais, le général de Gaulle 
s’exprime sur la BBC le mardi 18 juin 1940 à 18 heures. Cette première allocution 
n’est pas enregistrée. Toutefois, « l’appel » n’est pas unique : le général s’exprime 
sur les ondes de la radio anglaise à plusieurs reprises (les 22, 24 et 26 juin). 
C’est l’appel du 22 qui sera enregistré. L’affiche « A tous les Français » est 
placardée les 3 et 4 août 1940 à Londres : elle fait connaître l’appel sans en être 
la retranscription.

De Gaulle est témoin de la situation dramatique dans laquelle est plongée la 
France en juin 1940, tout d’abord en tant qu’officier  (il a été promu général en 
mai) puis parce qu’il est nommé le 5 juin sous-secrétaire d’État à la Défense 
nationale et à la Guerre dans le gouvernement de l’Ubayen Paul Reynaud. 

Dès le 17 juin, il est convaincu que la demande d’un armistice est un déshonneur 
pour la France et qu’il va contre tous ses intérêts puisque, selon lui, la guerre 
peut continuer. C’est dans cet état d’esprit qu’il s’envole vers le Royaume-Uni 
avec l’avion du général Spears, représentant personnel de Churchill en France, 
lequel lui a confié la mission de prendre contact avec des personnalités politiques 
françaises opposées à l’armistice.

L’analyse de de Gaulle est à l’opposé de celle de Pétain. Pour de Gaulle, c’est la 
tactique, inappropriée, qui est à l’origine de la défaite ; la fin de la campagne 
de France ne peut être la fin d’une guerre qui est mondiale ; il convient donc 
d’organiser une résistance militaire. En effet, il faut remarquer ici que de Gaulle 
ne fait pas de référence aux valeurs de la République dans son appel : il s’adresse 
prioritairement à ceux qui peuvent être utiles à l’armée (« j’invite les officiers 
et soldats français […], les ingénieurs et les ouvriers spécialistes des industries 
d’armement […]. » ). Mais le plus important reste que : « en prenant la parole  
[Le 18 juin], de Gaulle a brûlé tous ses vaisseaux et pris un risque insensé. Il n’a 
pas de mandat, pas de troupes, pas d’argent »1.

1  ALBERTELLI Sébastien, BLANC Julien, DOUZOU Laurent, La lutte clandestine en France. Une histoire de la 
Résistance, 1940-1944, Paris, Le Seuil, 2019, La librairie du xxie siècle, p. 22.

L’Appel du 18 juin 
1940 
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Arch. dép. AHP, 119 Fi 1472, le général de Gaulle
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Appelé à la présidence du Conseil le 17 juin 1940 près la démission du gouvernement 
de Paul Reynaud, le maréchal Pétain fait le choix de faire cesser les combats 
en demandant l’armistice plutôt que d’annoncer la capitulation militaire, ce qui 
aurait permis l’exil du gouvernement et la poursuite de la lutte depuis les colonies 
d’Afrique du Nord 1. Il justifie cette option par l’ « infériorité de notre matériel », 
le « manque d’alliés », « l’esprit de jouissance » qui l’a emporté sur « l’esprit de 
sacrifice » 2.

Dans la presse de juin 1940, les communiqués officiels français font état de  
combats « vaillants ». Et il est intéressant de constater que le terme de  
« résistance » n’a pas encore la résonnance qu’on lui connaîtra ensuite : le  17 juin, 
il est question de « résistance farouche aux envahisseurs »... L’ironie de l’histoire 
fait que l’article accolé à l’appel du général et publié le 19 juin dans Le Petit 
Provençal est titré « Continuer la résistance », faisant écho aux déclarations du 
ministre de l’Intérieur Charles Pomaret, intimant l’ordre aux Français de ne pas 
encombrer plus encore les routes de l’exode…

1  ALBERTELLI Sébastien, BLANC Julien, DOUZOU Laurent, 2019, p. 19
2  Voir p. 14

La défaite 
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Arch. dép. AHP, Per 640 
L’Éclaireur de Nice et du 
Sud-Est, 17 juin 1940
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Arch. dép. AHP, Per 639 
Le Petit Provençal
19 juin 1940
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Arch. dép. AHP, Per 638
Le Journal français du Mexique 
19 juin 1940
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L’Appel dans les 
journaux

« Faire quelque chose » : expression qui revient dans nombre de témoignages 
d’anciens résistants. Mais il faut rappeler que la division du pays en une zone 
occupée par les Allemands et une zone dite « libre »,  instituée par les clauses 
de l’armistice, donne à ce désir d’action un sens très différent selon le lieu où 
l’on se trouve. Inclus dans la zone non-occupée, les habitants des Basses-Alpes 
ne sont pas au contact de l’occupant. Dans la zone nord, la priorité est donnée à 
la lutte armée au sein de la Résistance naissante. Au sud, le patriotisme amène 
au contraire la majorité de la population à soutenir Pétain en 1940 1. 

Bien peu nombreux sont ceux qui ont entendu l’appel le 18 juin dans les Basses- 
Alpes 2. Il est pourtant paru dans au moins trois journaux, le 19 juin : Le Petit 
Provençal, Le Petit Marseillais ainsi que Le Journal français du Mexique, avec 
quelques nuances toutefois. 

Le journal des expatriés du Mexique n’en livre que des extraits, entre guillemets, 
mais qui ne correspondent pas exactement à l’original : des passages sont 
modifiés. Par exemple, ce qui concerne le passage sur les chars et les avions, 
celui-ci est remplacé par « Nous avons été submergés par les chars et les 
avions. Cette avalanche a surpris nos chefs et nous a fait reculer. ». De même, 
le général de Gaulle devient « votre camarade ». En revanche, « la flamme de 
la résistance française » reste intacte. 

Dans Le Petit Provençal, c’est le général « de Gaule » qui parle, le quotidien 
retranscrit l’appel en intégralité à une exception près : le premier paragraphe 
est remplacé par : « Le gouvernement français a demandé à l’ennemi à quelle 
condition il pourrait cesser le combat… » .

Dans Le Petit Marseillais, le général « de Gaule » «  lance un appel à la lutte sans 
merci » et le journal retranscrit la deuxième moitié de l’appel.

1 ALBERTELLI Sébastien, BLANC Julien, DOUZOU Laurent, 2019, p. 26.
2  Arch . dép. AHP, 8 00 277, GARCIN Jean, De l’armistice à la libération dans les Alpes de Haute-Provence 
17 juin 1940-20 août 1944, 1983, p. 17.
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Arch. dép. AHP, Per 642, Le Petit Marseillais, 19 juin 1940
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Arch. dép. AHP, Per 639, Le Petit Provençal, 19 juin 1940
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Le 22 juin 1940, le jour même où est publié en première page du Petit Marseillais  le 
message de Pétain commençant par : « J’ai décidé de mettre fin aux hostilités… »,  
le journal fait état des jugements au tribunal correctionnel de Digne et rend 
compte du procès qui s’est tenu contre deux habitants de Verdaches, tous deux 
communistes, et qui ont été jugés pour… propos défaitistes.

Les effets de l’appel semblent se faire sentir dans les derniers jours de juin. 
L’Éclaireur de Nice et du Sud-Est publie le 22 le communiqué de l’autorité militaire 
rappelant que tout « exode de population » reste interdit. Probablement qu’il 
s’agit de ne pas rajouter au désordre produit par l’exode, mais il faut remarquer 
qu’il est précisé que cette interdiction comprend aussi « les jeunes gens » : faut-
il voir ici l’appréhension des autorités concernant un possible départ de jeunes 
répondant à l’appel de Londres ? De manière plus concrète, la presse annonce 
le 28 juin que les personnalités françaises « en rébellion contre les décisions 
du gouvernement » seront poursuivies. De fait, « l’ex général de Gaulle » est 
condamné à mort par contumace en août 1940.

Né en 1919, originaire de la Drôme, Fernand Tardy est appelé en septembre 
1939 dans le cadre de son service militaire. Il est affecté à Digne, à la caserne 
Desmichels (actuelle mairie), il commande une section de mitrailleuses et est 
officier des sports. Il fait partie de ceux qui ont entendu l’appel et qui manifestent 
dans un premier temps leur refus de se plier aux exigences du régime de Vichy, 
avant d’entrer plus tard en résistance.

Répondant à un questionnaire de la commission d’histoire de l’occupation et de 
la libération en 1946, M. Savary, économe au lycée Gassendi de Digne, reprend, 
lorsqu’il rappelle les sentiments qui étaient les siens au printemps 1940, nombre 
des considérations que l’on retrouve dans l’appel : la nécessité de continuer la 
lutte avec l’aide des empires coloniaux français et britannique et des États-Unis. 
Il ne comprend pas le peu d’écho qu’a eu l’appel mais il ne pense pas être le seul 
à « penser » ainsi : il était « prêt à faire n’importe quoi ».

Les conséquences de 
l’appel
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Arch. dép. AHP, Per 642, Le Petit Marseillais, 21 juin 1940
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Arch. dép. AHP, Per 640, L’Éclaireur de Nice 
et du Sud-Est, 22 juin 1940

Arch. dép. AHP, Per 642, L’Éclaireur de Nice 
et du Sud-Est, 
21 juin 1940
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Arch. dép. AHP, Per 640, L’Éclaireur de Nice et du Sud-Est, 28 juin 1940
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Arch. dép. AHP, Per 640, L’Éclaireur de Nice et du Sud-Est, 3 août 1940
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Arch. dép. AHP, 02 852, Fernand TARDY, Un siècle, une vie, Digne, imprimerie Vial, 2007
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Arch. dép. AHP, 19 J 2, Commission d’histoire de l’occupation et de la libération, 10 mars 1946, témoignage de 
M. Savary
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